
Image not found or type unknown

Droits aux vacances avec son mari

Par kiki, le 08/02/2012 à 21:27

Bonjour, rnJe ne travail pas dans la même entreprise que mon mari, avons nous le droit
d'avoir au moins 15 jours de vacances d'été ensemble si l'entreprise du mari ferme 15 jours ?

Par amajuris, le 09/02/2012 à 11:49

bjr,rnà ma connaissance, il n'y a aucune obligation pour votre employeur de vous donner vos
congés aux mêmes dates que votre mari.rncdt
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